
SOC1£tt DE PRODUCTIONS ANIMALES 
(SIPRA) 

. Creation 

DECRET n° 76-726 du 15 eeptembre 1976 porlant 
'!1"e~tfon ·d'une soci.ete" d'economie mixte '« Societe 
i~oinenne de ·Productio-ns animales >, par abrevia­
twn « SIPRA ». 

:Article premier. _;:fl est·institue dans Jes condi­
tions prevues par la loi Ii O 70-633 du 5 novem­
bre 1970, une societe d'economie mixte dotee de la 
personnalite clvile et de .l'autonomie· financiere .et 
portant la denomin11.i:1on ·ue '« 'l50C1ete' ivoh:ierine de 
Plliductions animales >, en abrege < SIPRA >. 

~ette societe a la qualite de commer~nt et sera 
inscrite au registre du commerce. 

Elle possede 1m patrimoine propre dont l'adminis­
ti-ation et la disposition sont .soustraites. aux regles 
domaniale.c;. 

Le siege de la societe est fixe a Abidjan. 

Art. 2. - Les litiges auxquels pourra donner lieu 
l'exercice de l'activite de la societe seront portes 
devant · les tribunaux competents a l'egard d'une 
entreprise privee. 

Art. 3. - Elle a pour objet la creation et }'exploi­
tation de toutes affaires se rapportant a 'l'alimenta­
tion animale, a l'elevage et a la transformation de 
produits de l'elevage. 

.Art.:-4: - Le capital ct~ociete -est -fuc:e -a 
500.000.000 de francs C.F.A. II sera constitue par 
a versements- effectues par les souscripteurs. ·La 

. rle l'Etat est -fixee a 83 % du canif:al. 

.ni. ~-. 5. - Les ressouices de la societe sont 
constituees par .·: -

- Son capital social et Jes revenus v afferents; 

- Les redevances pour services et les reeettes · 
d'exploitation; 

- Tous autres revenus decoulant de· son objet 
social; 

- Eventuell~~nt. des subventions de l'Etat. 

Art. 6. - La societe est administree par un conseil 
d'administtation de onze membres comprenant ·; 

- Un representant du ministere de la. Production 
animale; · 

- Dix representants des actionnaires. 
Art. 7. - Le conseil d'administration elit, en son 

sein, un president et. s'il le juge utile, un vice­
president. 

Art. 8. - Sonf approuves Jes statuts de la societe 
annexes au p~esent decret. 

STAT VT$ 

.. de la Societe ivoiriene de Product1oa1 animales 
SIPRA 

Societe anonyme au capital de S00.000.000 de francs C.F .A. 

TITRE PREMIER 

FORMATION - OBJET - vENOMINATION - SIEGE 
DUREE 

A.Jmcu: PREMIER 

Fonno.tion. 
.11 est for.me entre les prop_~taires des a~~ons ei-apres 

creees et de eeUes qui pourront ·1'etre ult&ieurement, une 
societe anonyme qui sera :regie par les lois en vigueur en 
Republique de Cote d'Ivoire sur Ies societes anonymes et par 
les presents statuts. 

.A.Im:cm 2· 

Obiet 
La societe a pour objet en Republiqu~ de .Pote. d'Ivoire 
- La creation et !'exploitation . de tout.es attai:res indus­

trielles et ou coriunerciales se rapportant directement ou mdi­
reetement a l'alimentation animale, a l'elevage et a la trans­
formation de produits de l'elevage ; 

- L'etude technique ·de taus problemes agro-alimentaires 
pouvant etre soumis a sa . competence. et notamment la 
·formation et l'encadrement des eleveurs ; 

- Generalell_lent tout.es operations mobilieres, immobili~res, 
indust:rielles, commerciales. et fiilaneieres se rattachant direc­
tement ou indi~tement a l'objet ci-dessus ou a tout objet 
1>1mua1re uu cum1exe ou susceptible d'en faciliter le fonction­
nement ou le developpement. Le tout tant pour elle~meme que 
pour le compte de tiers sur la .base de toute convention et 
notamment par voie de creation de societes, de souscription, 
de eommandite, de fusion ou d'absorption, de prise de parti­
cipation, d'avance, d'achat ou de vente de titres et de droits 
sociaux, de cession ou l'acquisition de tout ou partfe de ces 
biens et droits mobiliers ou immobiliers ou par tout a.utre 
mode • 

All'l'Icu: s 
Dinomination 

La denomination de la societe est c Societe ivoirienne de 
Productions animales >, par abreviation < SIPRA >. 

Dans tous les actes, factures, annonces emanant de la 
societe, la d~nomination sociale. sera toujours precedee ou 
suivie des mots ecrits en toutes lettres < aociete anonyme > 
et de l'enonciation du montant du capital aocial. 

Alt.TICLE·4 

Siege 
Le siege de la societe est fixe a Abidjan. 

. II pourra etre tnnsfere en to\lt autre endroit de la meme 
ville par deliberation du conseil d'administration et dans toute 
autrc localite de la Republique de Cote d'lvoir~ par decision 
de l'assemblee generale ext:raordinaire. 

Des sieges administratif, commercial, bureau ou agence 
pourront etre crees en tout.es autres localites de la Republique 
de Cote d'Ivoire. 
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TITRE II 

CAP~TAL SOCIAL - ACTIONS 

ARTICLE 6 

Capital social 
Le capital. social est fuce a 500.000.000 de francs C.F.A., 

divise en 50 000 actions de dix mille francs C.F .A. chacun~ 
souscrites en numeraires et liberees entierement a la 
souscription. 

ARTlCLE 7 

Augmentation et reduction du capital 
Le capital socbl pouna. etre augmente par voie d'apport 

en nature, souscription· d'a~tions nouvelles en numeraire, 
incorporation de reserves ou benefices, en vertu d'une decision 
de l'assemblee generale extraordirui.ire des actionnaires. 

En cas d'atigmentation,.dee~•pitai. .par.l'emission.;d'a.ctiens 
de numeraire, les actionnaires anciens auront un droit de 
preference a la souscription · des actions nouvelles dans les 
conditions previles par la loi. 

Toutefois, l'assemblee generale pourra ecarter l'exercice de 
de ce droit preferentiel en se conformant aux dispositions 
legales. . . 

Le capital social pourra aussi etre reduit par decision de 
J'assemblee generale extraordinaire des actionnaires sous 
toutes les formes permises par la loi 

ARTICLE 8 

Forme et transmission de8 actions 
·Les actions sont exclusivement nominatives, les titres sont 

extraits <le registres a souches revetus d'un numero d'ordre, 
du timbre de la societe et de la si-gnature de deux adminis­
trateurs OU d'un administrateur et du delegue special du 
conseil d'administration. 

L'une de ces signatutes pourra etre imprimee OU apposee 
par un moyen mecanique. 

La cession des actions ne peut s'operer que par une 
declaration de transfert sigm!!e du cedant ou de son manda­
taire et mentionnee sur un registre de la societe. 

Toutefois, s'il s'agit d'actions. non entierement liberees, la 
signature du cessionnaire OU de son mandataire est necessaire. . 

Toutes cessions ou transmissions d'actiohs, soit a titre 
onereux, soit a titre gratuit OU "par deces, meme au profit de 
personnes deja actionnaires, ne petivent etre realisees qu'apres 
autorisation prealahle du conseil d'administration. 

A cet etfet, la cession projetee ou la mutation doit etre 
notifiee a la. 'societe par lettre recommandee avec- indication 
des noms, prenoms, -qualite ~t domicile .du benefi.ciaire ainsi 
que de sa nationalite. Dans les trois mois de la reception de 
ladite lettre, le conseil d'administration statue sur l'agrement 
ou- le refus d'agrement de la persdnne presentee comme futur 
.:i.ctionnaire. 

Il est donne avis de sa decision dans les quinze jours de 
• sa date par lettre recommandee au cMant, au donateur ou 
au beneficiaire de la transmission par deces. 

entre h~ cedant et le conseil, il est delermine par deux experts 
resp!'<:bvement choisis par lea intcrc11scs. Ces experts designes 
peuvent :1•a~lj_oindre un troisieme expert avec qui ils statueront 
a la maJonte. 

En _cas de ;-~f~s de l'i.me des parties .ou de desaccord sur 
Ip ehot~ du tro1s1~me expert, ii sera proc&le aux nominations 
nccess:t!res sur simple requete de la ,partie OU de l'~rt le 
p<llus _d1hgcnt, .par le president du tribunal de-nremiel"fl\ ir...+ ... ,,. .. 

11 heu du siege social. 

Si le conseil n'a pas designe OU agree d'acquereur dans 
le d~lai de trois mois ci-dessus indique, le bene.ficiaire de la 
cession ou de la mutation demeurera- definitivement proprie-. 
taire des actions cedf\E>s ou transmises dont le transfert devra · 
etre opere a son profit. . . 

ARTICLE 9 

Liberatio1, des actions, defaut de paieme-nt 
Le montant des actions;qui sont ou seront emises contre 

especc;; · sera libere integralement a la souscription sauf 
decision. con.t_rair~ de l'assem!>lee · generate-en--cas·--d'augmen.,.­
tation M ,:eapital •. En cas. de.. lib~ratio1t-partielle:--1es.-ippelS: 
de fonds ' sont portes a ·"la · cottnaissa!lce des actionnaires 
quinze jours au moins avant l'epoque fixee· ·pour_ chaoue-_ 
versement p1:1-r lettre recommandee. · 

Toute action qui ne p-orte pas la mention- reguliere -que 
les versements exigibles ont ete effectues cesse d'etre nego­
ciable. Aucun dividende ne lui est paye. 
· A dcfnut de- paiement sui- les actions aux epoques determi­
nees comme il vient d'etre <lit, l'interet est du par chaque jour 
de retard a raison de pour cent l'an sans qu'il soit besoin 
d'une demande en Justice. 

La soci~w peut, en outre, quinze j·ours apres la mise en 
<lemeure · adressee au titulaire par lettre recommandee, ceder 
!es titres en liberte a un acquereur de son choix. · 

Les titres des actions ainsi vendus deviennE>nt nnls ile 
plein dr.oit et il est delivre aux acquereurs de nouveaux titres 
portant lescmemes _ numeros, liberes des versements exigibles. 

Le produit net de Ia vente' desdites actions s'impute dans les 
termes de droit sur ce qui est du n lo. socictc par l'actionnairc 
exproprie, lequel reste debiteur ·de la difference en moins ou 
pro;;te de l'excedent. 

, La societe. peut egalement exercer !'action person·nelle et de 
'droit comu1un contre l'actionnaire et ses garants, soit avant, 
soit apres la vente des actions, soit concurremment avec cette 
vente. 

TITRE III 

ADMINISTRATION DE· LA SOCIETE 

ARTICLE 10 

Conseil d'administration. ·- Actions· de garantie 
La·· sode.te est adininistree par·un conseil coi:npose·· de ·c1ii<i 

membres au moins et de douze au plus. 
Sous reserve des dispostions de l'article.3 de la loi n• 62-255 

du 31 juillet 1962, les administrateurs sont nommes et 
revoques par l'assemblee generale ·ordinaire. 

"!,,ea personnes mt,rales de droit public ou prive peuvcnt 
faire partie du conseil d'administration. Elles sont repre­
sentees comme administrateurs par une personne justifiant 
de s~ pouvoirs pour eeJa, s.ans qu'il soit necessaire que Je 
:reprcsentant soit personnellement actionnaire. 



ement

Pendant toute la duree de ses fonctions, chaque adminis­
trateur doit etre proprietaire d'au moins cinq actions liberees 
des versements exigibles. Ces actions sont affectees a la 
garantie de tous les actes de gestion, meme de ceux qui 
seraient exclusivement personnels a l'un des administrateurs. 

ARTICLE 11 

Duree des I onctions des administrateurs 

La duree des fonctions des administrateurs est de six 
annees sauf l'effet des dispositions suivantes : le premier 
conseil restera en fonction jusqu'a l'assemblee generale ordi­
naire qui deliberera sur l'approbation des comptes du 
cinquieme exercice social et qui renouvellera le conseil en 
entier. A partir de cette epoque, le conseil se renouvelle a 
l'assemblee generale ordinaire annuelle a raison d'un nombre 
d'administrateurs dete.nnine~-slirvant-.Je .llOfflhre des membres 
en fonction. Le renOl:i.veue,m:n•:; upere wu:; les ans ou tousles 
~ ans en altemant, s'il y a lieu, de fac;on que le renouvel-

;oit complet clans chaque periocle de six annees et se 

1:rsse aussi regulierement que possible, suivant le nombre 
des. membres. Pour Jes premieres applications de cette disposi­
tio_n, l'?rdre d~ sortie est de~rmine par un tirage au sort 
qm a heu en seance du conse1l ; une fois le roulement etabli 
le,.renouvellement a lieu ensuite par anciennete de nominatio~ 
et la duree des fonctions de chaque administrateur est de 
six annees. 

Tout membre sortant est reeligible. 

ARTICLE 12 

Faculte d'adjonction et de remplacement 

Le conseil a la faculte de se completer a toute epoque, dans 
les limites ci-dessus prevues. Ces nominations doivent etre 
soumises a la ratification de la plus prochaine assemblee. 

De meme si une place d'administrateur devient vacante 
dans l'intervalle de deux assemblees generates, le conscil pcut 
pourvoir provisoirement au remplacement ; il est meme tenu 
de le faire, dans les six mois qui suivent la vacance, si le 
nombre des administrateurs est descendu au-dessous du mini­
mum indique ci-dessus ; l'asscmblee generale, lors de sa 
premiere· reunion, procede a l'election definitive. S'il ne reste 
plus qu'un administrateur- en fonction, l'assemblee generate 

I etre immediatement convoquee par lui, OU, au h!soin, par 
u ;eli! commisaires au,x comptes. pour comp!Pter le eonseil. 
dm1mstrateur nomme en remplacement d'un autre ne 

demeure en fonction que pendant le temps restant a. courir 
du mandat de son predecesseur. 

Si lcs nominations provisoircs· d'administrateurs ne sont 
pas ratifiees par l'assemblee generale, Jes deliberations prises 
et les actes accomplis par le conseil n'en demeurent pas moins 
valables. 

ARTICLE 13 

Bureau du conseil 
Le conseil nomme parmi ses membres un president pour 

une duree qui ne peut exceder celle du mandat d'administra­
teur de l'interesse. 11 peut, s'il le juge utile, nommer egale­
ment un vice-president pour assurer la presidence de la seance 
du conseil en cas · d'absence ou d'empechement du president. 

En cas d'absence du president et du vice-president, le conseil 
designe pour chaque seance celui de ses membres qui rempln-a 
\es fonctions de president de la seance. 

Le president et le vice-president peuvent toujours etre 
reelus. Ils peuvent toujours aussi etre remplaces a tout 
moment en cours d'exercice. 

Un secretaire qui peut etre choisi par le conseil en dehors 
de ses membres, dresse un proccs-verLal de chaque seance. 
La mention de sa qualiti~ au proces-verbal suffit a justifier 
celle-ci. 

1985 SIPRA 

ARTICLE 14 

Deliberation du conseil 

37 

,..e conseil d'administration se reunit aussi souvent que 
l'interet de la societe l'exige, sur convocation du president, du 
vice-president. de l'administrateur delegue OU de la moitie de 
ses membres, soit au siege social, 11oit en tout autre endroit 
designe par celui qui le convoque. 

Les administrateurs ·peuvent se faire representer a chaque 
seance par un de leurs collegues, mais un administrateur ne 
peut representer comrne rnandataire que deux de ses collegues. 
Les pouvoirs ne sont va\ab\es que pour une seance et peuvent 
etre donnes par simple lettre ou telegramme, sauf, dans ce 
~r-eas,-eenfi:rmation--par~ 

-La -presence ou la Npresentation.-0e la mo1tte.au moms aes 
administrateurs en exercice est necess.aire po,;ir la validite des 
q.elibcrations ; la p~sence effective de deux administrateurs au 
moins se:ra neanmoins tou;O'tlft"N!qttise pout" la -validi~ desdites 
deliberations. Les decisions.sont-Prises. a la.majoriuLdes voix 
des membres presents et representes, en cas de partage, la voix 
de celui qui preside Ia seance est preponderante ; au cas ou 
trois administrateurs st>ulemt>nt sont effectivement presents, 
sans posseder d'autre voix que Ia leur, les decisions doivent 
etre prises a l'unanimite. 

La justification du nombre des administrateurs en exercice 
et de leur nomination ainsi que, le ·cas echeant, la justifica­
tion des pouvoirs des administrateurs ayant represente leurs 
collegues, resultent valablement vis-a-vis des tiers, de la seule 
enonciation dans le proces-verbal de chaque reunion et dans 
l'cxtrait qui en est delivre, des noms des administrateurs 
presents, representes-ou absents. 

ARTICLE 15 

Proces-verbau,x des deliberations du conseil 

Les deliberations du conseil sont constatees par aes proces­
verbaux inscrits sur un registre special et signes par le presi­
dent de la seance .et le secretaire, ou par la majorite des 
administrateurs presents a la reunion sans toutefois que 
!'omission de cette formalite puisse entratner la nullite des 
deliberations prises. Les copies ou extraits de ces proces-ver­
baux sont signes par un administrateur ayant assiste ou non 
a la reunion. 

En cas de liquidation, ees copies ou extraits sont certifies 
par l'un des liquidateurs ou par le liquidateur unique. 

AitTICLE 16 

Pouvoirs du conseil 

Le conse.u d'administration est investi <1es pouvo1rs 1es p1u:> 

etendus pour agir an noin de la societe et faire toutes les 
operations relatives a son objet. Tout ce qui n'est pas expres­
sement reserve a l'assemblee generale des aetionnaires par la 
loi et par les presents statuts est de sa competence. 

II a notammcnt les pouvoirs suivants qui sont enonciatifs 
et non limitatifs : 
· - Il fixe les depenses generales d'administration et d'exploi­
tation; 

- 11 passe et accepte toutes conventions: 

- II contracte tous emprunts, it. !'exception des emprunts 
obligatoires, en regle la forme et les conditions et consf:nt 
toute garantie presonnelle OU reelle a la s0.rete desdits 
emprunts; 

.,.,_ 11 fait ouvrir aupres de toute banque ou d'etab1issement 
de credit prive OU public tous comptes de depots, de ~heques, 
d'avances, ainsi que tous comptes courants banca1res ou 
postaux; 

- II encaisse toutes sommes dues- a la societe, paie cel~es 
qu'eUe doit, anete tous com-ptes a cet etfet et donne ou retire 
toutes quittances ou decharges ; 

- I1 signe, accepte, ncgocie, endosse et .acquitte tous effets 
de commerce et tous warrants ; 



Il consent, accepte ou resilie tous baux et locations ; 

11 engage la suciete comme caution ; 

- II exeree toutes actions judiciaires, tant en demandant 
1u'en defendant ; 

- II arrete Jes comptes qui doivent etre soumis a l'asse1n­
>lee generale ordinaire des actionnaires, statue sur toutes pro-
10sitions a tui faire et arrete son ordre du jour; 

- II convoque les assemblees ~nerales des actionnaires ; 

-· ll traite, transige et compromet sur tous les interets de 
a societe meme en conferant aux arbitres les pouvoirs d'amia.• 
>lee compositeurs ; 

-:- Il fonde et concourt a la fondation de toutes societes et 
'ait a des societes constituees ou a constituer tous apports aux 
:onditions qu'il juge convenables. n souscrit, aehete, cede toutes 
tctions, obligations, parts d'interets . et de fondateur et 
interesse la soeiete dans toutes participations et dans tous 
:yndicats; 

- II pent conferer taus pouvoirs a tous mandalaires pour 
ies objets determines et pour un temps limite, ces mandataires 
pouvant etre etrangers a la societe. 

ARTICLE 17 

Delegation de pouvoirs, signature sociak 

Le conseil peut deleguer a un OU plusieurs admirustrateurs 
111 a un dire.::teur general ne faisant pas partie du conseil, 
es pouvoirs necessaires pour !'execution de ses decisions et 
>0ur !'administration courante des affaires sociales. 

Si les delegues, administrateur.:s ou non sont dans l'impossibi­
ite d'assumer leurs fonctions, le conseil se reunira pour 
lesigner des rempla~ants. 

Le l!onsP.il pent aussi conferer a un ou plusieurs directeurs 
nembres du conseil. ou non, les pouvoirs qu'il juge convenable~ 
~our la direction technique, administrative et commerciale de 
n societe. 

II peut enfin autoriser le ou les administrateurs delegues a 
:onsentir, sous leur responsabilite, toutes delegations ou substi­
rutions _de pouvoirs pour un ou plusieurs objets determines. 

Le conacil pcut cgalement decider la creation ou la. suppres­
;ion de tous comites de direction, de tous comites techniques 
>u consultatifs dont il determine la composition, Ies attribu­
fons et le fonctionnement. 

T~u~ 11'5 actes con~a~t la s?~iete. sont signes par deux 
Ldmmistrateurs a moms dune delegation speciale du conseil 
l un seul ad!l1inistrat.eur ou a tout autre xnandataire, notain­
t1ent a un directeur OU un fonde de Pouvoir. 

AlrtlctE 18 

A U-Ocation du COTl.tleil 

Le eonseil d'administration peut . recevoir des jetons · de 
,resence A prelever sur les frais generaux et dont !'importance. 
1ne fois fixee par l'assemblee generale, est maintenue jusqu'a 
lecision contraire. Le conseil repartit ces avantages entre ses 
riembres de la fa~n qu'il juge convenable.; 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ARTICLE 19 

Commissa.ires awi: comptea 

L'assemblee generate des actionnaires designe dans les condi­
tions prevues par la Joi, soit pour un an lors de l'assemblee 
c9n~itutive et pour une periode de trois ans ulterieurement un 
ou plusieurs commissaires aux comptes, avec mission de veri­
fier les livres; la caisse, le portefeuille et lefl valeurs de la 
societe, de controler la regularite et la sincerite des inven­
taires et des bilan.s ainsi que l'exactitude des informations 
donneei, sur les comptes de la societe dans le rapport du 
conseil d'administration. 

Ils etablissent, apres cloture de chaque exercice, un rapport 
dans lequel ils rendent compte a l'assemblee de l'execution de 
leur mandat. 

Ils etablissent en outre les rapports speciaux prevus par la 
loi en ce qui concerne les conventions entre la societe et l'un 
des administrateurs ou ene()re les conventions entre la societe 
et une autre entreprise, si l'un dee administrateu:r:s de la 
soeiete est proprietaire, associe OU non, gerant, administrateur 
.ou directe.ur de l'entreprise. 

n leur sera alloue une remuneration dont le taux sera fi.xe 
par l'assemblee generale ordinaire et maintenu jusqu'a decision 
contraire. 

TITRE V 

ASSEMBLEES GENERALES DES AU'fIONNAIRES 

ARTICLE 20 

Assemblees gen.erales ordinaires et eil:traordina.iru 
Dispositions com.mu.nu 

L'assemblee generale ordinaire annuelle des actionnafres 
aura ,lieu dans les neuf mois a dater de la cloture de cbaque 
exercice, soit au siege social, soit en tout autre lieu. Les 
assemblees generales extraordinaires ne pourront et:re tenues 
qu'au siege social. 

En outre, l'assemblee generate pourra etre reunie extraordi­
nairement a toute epoqt·~ 

Les conventions aux assemblees generales or~ •nai-res et e,r. 
traordinaires sont faites par le conseil au mop~n de lettres 
recommandees qui sont adressees au moins vingt jours franca 
a l'avance aux actionnaires et qui doivent indiquer sommaire­
ment l'objet de la reunion. 

Les assemblees sont presidees par le president du conseil 
d'administration, ou en son absence, par le vice-president, le 
plus age present a la reunion ou, a defaut de vice-president, 
par un administrateur delegue a cet etfet par le conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies p~r les deux 
actionnaires representant, tant par eux-memes que comme 
mandataires, le plus grand nombre d'actions, et, sur leur refus, 
par ceux qui viennent apres jusqu'a acceptation. Le bureau 
designe un secretaire qui peut etre pris en dehors des membres 
de l'assemblee. 

Dans toutes les assemblees, chaque actionnaire a autant 
de voix qu'il possede d'actions sa.rui autres limitations que 
cellea prevue:s par la loi. 

Tout aetionnaire peut se faire representer par un manda­
taire a condition que celui-ci soit lui-meme actionnaire. 



Les societes et les personnes morales actionnaires de la 
societe seroti.t valablement representees par leur representant 
statutaire ou par toute autre personne ayant pouvoir a cet 
diet. 

ARTICLE 21 

AssembUes --ge-neraf68..-ordina.ires et e:i:tra.ordi~ires 
Competemea 

L'assemblee generale ordinaire entend le rapport du conseil 
d'adm.inistration et celui des commiru;aires aux comptes sur la 
situation de la societe, approuve ou rectifie les comptes qui 
luis ont presentes, decide. de l'affeetation des benefices. 

Elle entend les rapports speciaux des commissaires aux 
comptes. 

J/assemblee generate extraodinaire est competente pour 
").iifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 

!<:Ile peut decider notamment : 
- ·L'augmentation ou la reduction du capital social ; 
-· Sa division en actions d'un autre tam: ; 
--. Toutes modific::itions a la· fonne. et amr conditions de 

transmission des . actions ; 
·- La prorogation ou la reduction de duree de la societe : 
- Sa dissolution anticipee, ainsi que sa fusion avec une 

ou plusieurs . societes, constituees QU a constituer ; 
- La transformation de la societe en societe de toute autre 

forme, l'extension ou la restriction de son objet social. 

ARTICLE 22 

AssembUes gl:n.trales ordinaires et extraordinai,:es 
Quorum -- Major,i.U 

Les conditions de quorum des assemblees genera1es or<Unaires 
. et extraordinai:res sont celles qui resultent des lois en vigueur 
au moment de leur reunion. 

Les decisions des assemblees ordinaires sont prises a la majo­
rite simple, celles des assemblees extraordinaires sont prises a 
la. majorite des deu:x: tiers (2/3) des actionnaires presents ou 

afepresentes. 

TITRE Vl 

ANNEE SOCIALE - ETABLISSEMENT DES COMPTES 
AFFECTATION DES BENEFICES 

ARTICLE 28 

An:nle aociak 

'L'annee sociale commence le premiei- oetobre et finit le trente 
septembre de l'annee suivante. 

Par exception, le premier exercice comp~d le temps ~le 
depuis la constitution de la societe jusqu'au 30 septembre 1977. 

ARTICLE 24 

1-n.ventaire 

. Il est etabli, chaque annee, un inventaire contenant !'indica­
tion de l'actif et du· passif de la societe. 

Dans cet inventaire, les divers eliments de l'aetif eubissent 
les amortissements juges necessaires par le conseff d'admini&­
tration. 

Le bilan et le compte de profits et pert.es presentes a 
l'assemblee generale des actionnaire:i doivent etre etablis 
conformement a la lo.i. 
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ARTIC.t.£ 25 

Fi:i:ation et ripa.rtitiffl du v.,,,..,, .., • ., 
Les produits de la societe constatea par l'inventaire annuel, 

deduction faite des frais generaux et autres charges aociales 
et tous amortissements de l'actif social et de toutes provisions 
pour risques commerciaux ou industriels, constituent le bene-
fice net. · 

Sur ce benefice net, i1 est preleve dans l'ordre suivant : 
1 • Cinq pour cent pour c:onstituer le fonds de la reserve 

legale prescrite par la loi. Ce prelevement cesse d'~tre obliga­
toire lorsque le fonds de reserve a atteint une somme egaie au 
dixieme du montant du capital social; il reprend son cours 
lor.,que, pour une cause quelconque, la resen;e est descendue 
au-dessous de ce dixieme ; 

2• La somme neceuaire, pour payer aux, ,actionnaires un 
premier dividende representant cinq pour cent des sommes dont 
leurs actions sont liberees et non amorties. Si les benefices 
d'une annee ne permettent pas ce paiement, les actionnaires 
pourraient le reclamer sur les benefices des annees suivantes ; 

3• Le surplus est a la disposition de l'assemblee genera.le 
ordinaire Qui peut l'utiliser en tout ou en partie a la distribu­
tion d'un dividende aux actionnaires ou a la constitution ou 
a I'alimentation de tous fonds de reserves OU de prevoyance 
quelconque ou a toutes allocations eventuelles en faveur de tous 
ayants droit qu'elle designera ou a un report a nouveau. 

TITRE VII 
DISSOLUTION - LIQUIDATION 

ARTICLE 26 
Perte des trois qu.a,rts du capital social 

En cas de perte des trois quarts du capital social, le conseil 
d'administration est tenu de provoquer la reunion de l'assem­
blee genera.le de toUli les actionnaires a l'effet de statuer sur 
la question de savoir s'il -y a lieu de continuer la societe ou de 
prononcer sa dissolution. 

L'assemblee generale doit, pour pouvoir deliberer, reunir 
toutes les conditions prevues pour les deliberations des assem­
blees · generales extraordmaires. 

A defaut par les administrateurs de riunir cette auemblee, 
comme dans le cas ou elle n'aurait pu se constituer reguliere­
ment, tout interesse pourra demander la dissolution de Ia 
societe devant les tribunaux. La resolution de l'assemblee sera, 
dans tous les cas, rendue publique. 

ARTICLE 27 
Dissolution, liquida.tion. 

A toute epoque, l'assemblee generale extraordinaire peut; sur 
la proposition du conseil d'administration, prononcer la dissolu­
tion anticipee de la societe, meme si les actions n'ont pas ~te 
·entierement libcrees a la date de la diilsolution. . 

A !'expiration du terme fuce par les statuts ou au cas de 
dissolution ant.icipee, l'assemblee generale regle, sur la propo­
sition du conseil d'administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle determine les 

· pouvoirs. Cette nomination met fin aux pouvoirs des adminis­
trateurs et aux fonetions des commissaires aux comptes. · 

L'assemblee generate regulierement constituee conserve, 
pendant la liquidation, les memes attributions q~•au cours de 
la vie sociale ; elle a notamment le pouvoir d'approuver les 
comptes de la liquidation, de donner quitU6 aux liquidateurs 
et de deliberer sur tous les interets sociaux. 

Elle est convoquee par les liquidateurs ou par un ~upe 
d'actionnaires representant au moins un douzieme du capital. 

Elle est presidee par le ou l'un des liquidateurs, ou par unc 
personne designee par l'assemblee. 
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Ils peuvent, en outre, en vertu d'une deliberation de l'assem­
olee generale extraordinaire, faire le transport OU l'apport a 
une autre societe ou a toute autre personne de !'ensemble des 
biens, droit-3 et· obligations,;..~nt. actifs que pasaifa de la~te 
societe dissoutet 

· Apres le reglement <1.es engagements ae la soctete et le pre­
levement des frais de liquidation, le produit net de la liquida­
tion est employe a amortir le capitaL Le surplus, a'il en est, 
est reparti entre les actionnaires ·proportionnellement • au 
nomhre d'a·ctions detenues par chacun d'eux. 

TITRE VITI 

CONTESTATIONS 

ARTICLE 28 
Contestatiom 

Toutes Jes contest.ations qui peuvent s'elever pendant le cours 
de la societe ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires 
eux-memes au sujet desl&fn.imaociales,'tlJOit'entre leti··action-­
naires et la societe, sont soumises a la juridiction des tribu­
namc competents du siege social 

A cet etfet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu 
rle faire election de domicile dans le ressort du tribunal du 
:-iege de la societp uni:t $1.VOir egard au lieu du domicile reel. 

A defaut d'election de domicile, les notifications judicia.uel 
et extra-judiciaires sont valahlement faites au parquet du tri 
:bunal du siege de la societe. . 

Le domicile elu formellement ou ·implicitement entraine attri• 
bution de juridiction aux tribunaux competents du siege de lJ; 
societe tant en demandant ml'en defendant. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
CONDITIONS DE CONSTITUTION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 29 

c~· 
La present.e aociete nc :,era de1lnitivement constitu~ qu'ap~ 

l'accomplissement aes formalites prescrites par la loi, notam­
ment en -ce qui concerne la declaration notariee de souscrip­
tion et de versement de l'integralite du ca.pita! et Ia tenue · dl! 
l'aasemblee constitutive de:, actioullll..ires. 

Tout actionnaire · pou1Ta p:rendre part i cette assemblec1 
constitutive ou s'y faini representer par un mandataire de SOD 
.choix,. sous reserve que celui-ci aoit lui-m@me actionnai:re on 
. represent.ant legal d'un actionnaire. 

Cette assemblee constitutive pourra se reunir aana delai al 
tous les actionnaires y ~nt pment;., OU rei>resentes. 

Pout· faire vublie1· les presents statuts, tous a~tes cl. d~libe­
rations ulterieurs, tous pouvoirs sont domies au porteur d'un 
original, d'une expedition ou conie ou d'un .._yt..,.it: t'I ... ,._ An,. .. _ 
ments. · 


